
            FOIRE-EXPO DE LA SAINT-MARTIN  
              Commerciale – Artisanale – Agricole  

                  Vendredi 6 – Samedi 7 – Dimanche 8 NOVEMBRE 2009  
                                               MAIRIE DE LECTOURE 
              Service foire 2009 
                                          Place du Général de Gaulle 

      32700 LECTOURE 
                                                Tel  05 62 68 55 12 
                                             Tel 05 62 68 55 10              

                                                BULLETIN D’INSCRIPTION 
                                                    A retourner avant le 31 octobre 2009, complété et signé 

 
M. ou Mme ……………………………………………………………………………………………………... 
Ou 

ETABLISSEMENT, Marque représentée …………………………………………………………………… 
 
Adresse…………………………………………………………………………………………………… 
Code Postal, Ville ………………………………………………………………………………………. 

Tel :……/………/………/………/……… 
Eventuellement, nom du responsable du stand : …………………………………………………………………………... 
 

EXPOSERA dans la CATEGORIE SUIVANTE : 
 

Produits 
Régionaux 

 Autre Commerce  Artisans d’Art  AGRICOLE – AUTO 
MOTO 

 

(cochez la case vous concernant) 
N° R.M …………………………………………. 

                                                                                                             Chambre de Métiers…………………………. 
Détail des produits exposés 
……………………………………………………………………………………………………………… 
 
……………………………………………………………………………………………………………… 
 
 

MONTANT DE LA PARTICIPATION 

STAND NOMBRE TOTAL 
 

Couvert 9 m² (2,80 x 3 m de façade) environ 
 

 
 

123 € 
 

……………m² 
 

…………… 

VEHICULES CARAVANES PUBLICITAIRES 
ou autre installation personnelle 

EMPLACEMENT 10 m² environ 
Façade  M/L (5 m max) 
Profond M/L (2 m max) 

 
 

103 € 

 
 

……………m² 

 
 

…………… 

 
MATERIELS AGRICOLES – AUTOS - MOTOS 

                EMPLACEMENT 50 m² environ 
Façade M/L 5 m max x 10 m profondeur 

 
82€ 

 

 
……………m² 

 
…………… 

 

 
EMPLACEMENT 100 m² environ 
Façade 10 m – profondeur 10 m 

 
123 € 

 
……………m² 

 
…………… 

 
 
Les stands sont alimentés par une prise en 220 volts. En cas de besoin d’une puissance de 380 volts, s’adresser à 
EDF. Les emplacements ne disposent pas d’électricité. 
Après avoir pris connaissance du Règlement Général de la Foire-Exposition, je déclare m’engager à prendre part à 
cette manifestation et à me conformer aux clauses et conditions de ce Règlement. 
Ci-joint, un chèque de …………………… Euros, établi à l’ordre du « TRESOR PUBLIC », correspondant au montant 
de ma participation. 
           SIGNATURE 
 
 
 
N.B – Le Règlement Général est affiché sur le site de la manifestation. Un exemplaire peut vous être remis à votre 

demande. 


